
Petit lexique 
(mais tellement essentiel) 

 
Premiers peuples : Premiers Peuples et leurs descendants de ce qu’est aujourd’hui le 
Canada, occupant principalement le territoire au sud de l’Arctique. 
 
Premières nations : Premiers Peuples et leurs descendants de ce qu’est aujourd’hui le 
Canada, occupant principalement le territoire au sud de L’Article. L’expression 
« Premières nations » s’est répandue dans les années 1970 afin de remplacer le mot 
« indiens » 
 
Métis : Peuple d’origines autochtones et européenne dont les membres font partie 
d’une communauté métisse historique reconnue et détentrice de droits. Les Métis 
vivent principalement de l’Ouest du Canada. 
 
Inuit (Inuk) : En Inuktitut, le mot « inuit » signifie « peuple ». La Loi constitutionnelle de 
1982 reconnaît les Inuit comme l’un des trois peuples autochtones du Canada. Les inuit 
vivent principalement en Arctique.  
 
Autochtone : Tous les Premiers peuples et leurs descendants de ce qu’et aujourd’hui le 
Canada. Tous les Autochtones qui vivent au Canada de façon collective, sans égard à leur 
origine ni à leur identité (Premières nations, Inuit, Métis). 
 
Allochtone : Personnes ou groupes qui ne font pas partie de Premiers Peuples ou de 
leurs descendants. Le terme « non-autochtone » et aussi utilisée pour désigner toute 
personne qui n’est pas autochtone. Le terme « blanc » a longtemps été utilisé pour 
nommer les non-autochtones. Ce terme est à proscrire, car il ne représente pas la réalité 
multiethnique du Québec et du Canada. 
 
Assimilation : L'assimilation suppose que les peuples colonisés doivent progressivement 
adopter la culture et les valeurs du colonisateur afin de devenir à terme des citoyens à 
part entière.  
 
Réserve : Selon la Loi sur les Indiens, il s’agit de la terre qui a été réservée par le 
Couronne pour l’usage d’une bande au Canada. 
 
Communauté : Selon plusieurs Premières Nations, il est préférable d’utiliser le terme 
« communauté » ou le terme « collectivité » au lieu du terme « réserve ». 
 
Indien.ne : Selon la Loi constitutionnelle de 1982, les Indiens sont reconnus comme l’un 
des trois peuples autochtones du Canada. Le terme « Indien » n’est plus vraiment utilisé 
(sauf sur le plan juridique ou constitutionnelle) on utilise maintenant l’expression 
« Membres des Premières Nations ». Au Canada, les Inuit, les Métis et leurs descendants 
ne sont pas considérés comme des Indiens.  



 
Esquimau.de : Nom donné par les premiers explorateurs européens pour désigner les 
Inuit. Il est n’est plus utilisé. 
 
Amérindien.ne : Individu ou élément culturel relatif aux peuples du continent américain 
autochtones qui occupaient les terres avant la colonisation par les Européens. 
 
Solastagie : La solastalgie est une forme de souffrance et de détresse psychique ou 
existentielle causée par les changements environnementaux passés, actuels ou attendus, 
en particulier concernant la destruction des écosystèmes et de la biodiversité, et par 
extension le réchauffement climatique 
 
 

 



 
 


